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DD84-0917-6954-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84 N°2017-067 

Décision autorisant la cession de l'autorisation et le transfert de la gestion Du Service 
d' Accompagnement Comportemental Spécialisé sis a Vedène (84270) géré par l'association ABA 
ACTION (EJ : 84 001 775 0) à l'association Agir et Vivre I' Autisme (EJ : 78 002 185 3) 

FINESS ET : 84 001 779 2 

Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles notamment les articles L313-1 et suivants et R313-1 et 
suivants; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d'Azur; 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur 
POSA/DMS/RO/PH/N° 2010-130 du 21 décembre 2010 portant création à titre expérimental d'un 
service d'accompagnement comportemental spécialisé de 12 places sur la commune de VEDENE 
(84270) porté par l'association « PAS A PAS » ; 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur en date 
du 29/12/2015 portant renouvellement de l'expérimentation du Service d'Accompagnement 
Comportemental Spécialisé (SACS) sur la commune de VEDENE (84270) géré par l'association ABA 
ACTION; 

Vu la déclaration de l'association « PAS A PAS » portant modification de dénomination de l'association 
« PAS A PAS » pour devenir « ABA ACTION », enregistrée à la Préfecture de Vaucluse sous le numéro 
W843000919 le 4 juillet 2015 ; 

Vu la délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 août 2017 de l'association ABA 
ACTION approuvant le traité d'apport partiel d'actif au profit de l'association AGIR ET VIVRE 
L'AUTISME; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039- 13331 Marseille Cedex 03 
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Vu la délibération du Conseil d'Administration du 5 septembre 2017 de l'association AGIR ET VIVRE 
L'AUTISME approuvant le traité d'apport partiel d'actif pour la reprise de la gestion du SACS de 
VEDENE; 

Vu le traité d'apport partiel d'actif pour la reprise de la gestion du SACS de VEDENE signé le 
01/10/2017 par Monsieur Jean-Claude MADAULE, Président de l'association ABA ACTION et Monsieur 
Vincent DENNERY, Président de l'association AGIR ET VIVRE L'AUTISME ; 

Vu les garanties morales, techniques et financières présentées par l'association AGIR ET VIVRE 
L'AUTISME à la gestion du SACS de VEDENE ; 

Considérant que la décision de cession d'autorisation et de transfert de gestion n'entraîne pas de 
changement essentiel dans l'activité et le fonctionnement et permet la continuité de l'exploitation du 
service; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Décide 

Article 1 : La cession de l'autorisation et de gestion délivrée à l'association ABA ACTION pour le 
fonctionnement du Service d'Accompagnement Comportemental Spécialisé sur la commune de 
VEDENE (84270) (Finess ET : 84 001 779 2) d'une capacité de 12 places est accordée au bénéfice de 
l'association AGIR ET VIVRE L'AUTISME (FINESS EJ : 78 002 185 3). 

Article 2 : Le Service d'Accompagnement Comportemental Spécialisé visé à l'article t" est répertorié 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Numéro FINESS 84 001 779 2 

Code catégorie 377 - Etablissement expérimental pour enfants handicapés 

Code discipline : 839 - Acquisition, autonomie, intégration scolaire enfants handicapés 

Code fonctionnement : 16 - Prestations en milieu ordinaire 

Code clientèle : 437 - Autistes 

Article 3: La présente décision prend effet à compter du 6 septembre 2017. 

Article 4 : Les règles applicables en matière de transfert, de dévolution du patrimoine, ainsi que de 
l'actif et du passif et du transfert de responsabilité concernant les personnes, des personnels et des 
contrats en cours sont celles définies par le traité d'apport dans le cadre des dispositions légales en 
vigueur. 
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Article 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux 
dispositions de l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet soit d'un recours gracieux dans les deux 
mois qui suivent la date de notification pour les parties intéressées et de sa publication pour les tiers, 
soit d'un recours contentieux qui sera porté devant le Tribunal Administratif de Nîmes sis 16 avenue 
Feuchères, 30000 NÎMES, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les parties 
intéressées et de sa publication pour les tiers. 

Article 7 : La déléguée départementale de Vaucluse de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargée, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 28 novembre 2017 

Nerb1trt NABET 
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ARS PACA

R93-2017-12-19-002

2017 12 19 DEC TRANSF PCIE PIERINI

Décision accordée suite à la demande confirmative formée par la SELARL PHARMACIE DES

AMIS, représentée par Monsieur Jean-Baptiste PIERINI, pharmacien titulaire exploitant et

Monsieur Léon BLANCHET pharmacien associé non exploitant, en vue d'obtenir l'autorisation de

transférer l'officine de pharmacie qu'elle exploite 108 avenue de Lattre de Tassigny - 13009

MARSEILLE, vers un nouveau local situé dans le Centre Commercial Marseille Valmante, avenue

de Lattre de Tassigny - 13009 MARSEILLE.
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